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Jeudi 25 juillet 

De 16 h 30 à 20 h - Place Baucina - Marché 

 

 
 

Naissance : 
 

ARAUJO MONTEIRO DE JESUS MONTEIRO Martim – 6, rue des 
Elfes 

 

Mariage : 
 

SANQUER Martial - 323, rue Anatole France (Brest) & LE GUENNEC 
Hélène - 70, rue Jacques Brel (Guilers)  

Etat civil 

www.mairie-guilers.fr 
 

Courriel :  
ville@mairie-guilers.fr 

nouvelles@mairie-guilers.fr 

Vendredi 19 juillet  
2019 

n° 2102 
 

Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS - Tél. : 02 98 37 37 37 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. Fermé le samedi.  
Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 
Horaires d’ouverture de la Guilthèque : ouverture les mardis et les vendredis de 10 h à 12 h 30, les mercredis 
de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h, les samedis de 10 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h.  

Agenda 

Monsieur Le Maire, Conseiller Départemental, 
reçoit sur rendez-vous au 02 98 37 37 37. 

                  Site internet : www.mairie-guilers.fr                                                  www.facebook.com/VilledeGuilers/     

 

PERIODE ESTIVALE 
 

Horaires d’ouverture de la mairie : 

Du lundi 8 juillet au samedi 17 août inclus, la mairie 

vous accueille de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. Elle sera fer-

mée le samedi du 13 juillet au 17 août inclus. 
 
 

Horaires d’ouverture de la Médiathèque  

Du 9 juillet au 31 août inclus, la Guilthèque est ouverte le  

mardi et le vendredi de 10 h à 12 h 30, le mercredi de 10 h à 

12 h 30 et de 14 h à 18 h, le samedi de 10 h à 12 h 30 et de 

14 h à 17 h. 
 
 

Horaires d’ouverture du Complexe sportif Louis Ballard : 

Jusqu’au 6 juillet et à partir du 19 août, le complexe 

sera ouvert de 8 h à 23 h. Du 8 juillet au 18 août in-

clus, ouverture de 8 h à 20 h. Pendant la période esti-

vale, l’accès se fera par la rue Berthelot, les portails des 

rues de la Source et Didier Daurat seront fermés. 
 

 

Parutions des Nouvelles de Guilers :  

Le 19 juillet ainsi que les 2 et 16 août. Reprise des parutions normales à 

partir du vendredi 23 août. 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de 
Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  
Mission locale pour  les jeunes de 16 à 25 ans, Place Napoléon III à 
Brest 02 98 47 25 53. 
Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis 
de 9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest. 
Uniquement sur rdv au 02 98 47 08 09.  
ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée 
à Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : lundi, mardi, jeudi : de 13 h 30 à 
16 h 30. 

Permanences 

 
 

Mme Le Roux, Mme Quiviger, Mme Le Provost, Mme Fournier : 
06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin.  
Mme Amil, Mme Merdy, Mme Jacob (Guillou), Mme Ulliac, Mme 
Paul, Mme Cabon : 06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.   
Mme Couard, Mme Favennec : 02 98 36 41 58, Mme Morlier (sage-
femme) : 06 64 72 38 36 - 45, rue Charles de Gaulle. 

Infirmières / Sage-femme 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 
SAMU : 15 / Pompiers : 18 
Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 
Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 
Taxi Petton : 06 17 36 47 39 

Numéros utiles 

Toutes les nuits de la semaine  
et tous les jours, de 12 h à 
14 h. Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

Week-end du 20 juillet 

faire le 15. 

Médecin de garde 

Exposition  

de photographies  

Jusqu’au 31 août, 
 

« Diversités et 

Différences » 
 par le club photo de 

l’AGORA 
 

Visible aux heures d’ouverture 

d’été de la Guilthèque. Suivez l’actualité de la Ville de Guilers sur Facebook 
 

 

Scannez le QR code  

et likez la page Ville de Guilers 

https://www.facebook.com/VilledeGuilers/ 

http://www.mairie-guilers.fr
https://www.facebook.com/VilledeGuilers/


Depuis le 15 janvier 2017, il vous est possible de télécharger le 
formulaire CERFA n°15646*01  pour l’autorisation de sortie du territoire 
d’un mineur sur le site www.service-public.fr. 

Le mineur voyagera muni de ce document et d’une copie de la pièce 
d’identité du titulaire de l’autorité parentale. 

Il n’est pas nécessaire de prévoir un passage en mairie. 

Autorisation de sortie du territoire des mineurs 
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
susceptibles de provoquer une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore ne 
peuvent être effectués que : les jours ouvrables de 
8 h 30 à 19 h 30, les samedis de 9 h à 19 h et les 
dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

Règles sur le bruit 

La mairie vous informe La mairie vous informe 

 

Le public est informé que le recueil des Actes Administratifs de la ville de 
Guilers, portant sur la période du 1er avril au 30 juin 2019, est à sa 
disposition à l’accueil de la mairie. 

Recueil des actes administratifs 

 

Si vous résidez à Guilers avec votre partenaire, 
l’enregistrement du PACS s’effectue en Mairie. 
 

Le pré-dépôt de dossier de PACS est dorénavant 
possible en ligne via « servicepublic.fr » (https://
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
F1618) 
 

Liste des pièces à joindre au télé-pacs :  

 acte de naissance de chaque partenaire  

 pièce d’identité de chaque partenaire  

 convention de PACS et déclaration conjointe 
de conclusion  d’un PACS complétées et 
signées 

 

Les originaux des pièces justificatives seront à fournir le jour de 
l’enregistrement de la convention. 
 

Le dépôt du dossier reste bien entendu possible au service état civil. 
 

Pacte Civil de Solidarité 

 

 

Ligne 1261 : BREST – SAINT- RENAN – MENGLEUZ (MFR) 
Ligne GUILERS – SAINT- RENAN 

 

Les dossiers d’inscriptions pour les cars scolaires 
Brest/Saint-Renan s’arrêtant à Guilers sont disponibles en 
Mairie.   
Arrêts desservis : Penfeld / Lancelot / Kermengleuz 

Lignes scolaires – Conseil Départemental 

 

 

Gendarmerie 

 

Prochain passage du dératiseur le vendredi 26 juillet, le matin. 
Inscriptions à l’accueil de la mairie ou au 02 98 37 37 37. 

Dératisation  

Prochaine permanence du conciliateur de justice le lundi           
29 juillet de 14 h à 17 h. M. QUINIOU reçoit uniquement sur 
rendez-vous pr is à l’accueil de la mairie au 02 98 37 37 37. 

Conciliateur 

 

Contrairement au nid primaire, qui peut être 
détruit par écrasement en fin de journée, la 
destruction d’un nid secondaire présente un 
risque. Elle doit être exécutée par un 
professionnel. 
 

Toute découverte d’un nid doit faire l’objet 
d’un signalement en mairie pour que celle-
ci fasse intervenir un prestataire agréé. 
 

Pour tous renseignements et signalements, 
merci de nous contacter au 02 98 37 37 37. 

Frelons asiatiques - Nid secondaire  

 

 

Agence Régionale de Santé Bretagne 

http://www.service-public.fr


Petite Enfance 

Déclarations préalables de travaux :  

 LE HIR Michel, 36 rue Charles de Gaulle, clôture. 

 LE GOFF-LAINEZ Jean-Jacques et Marie-
Christine, 8 rue de Kermonfort, réfection toiture. 

 JESTIN Anthony, 17 rue des Fougères, clôture. 

 MAO Katia, 50 rue Théodore Monod, clôture. 
 

Permis de construire accordé :  

 NICOLAS Nathanaël et Amélie, 210 rue Bernard Giraudeau, maison 
individuelle. 

Urbanisme / Voirie 

Urbanisme / Voirie 

 

Révision du règlement local de publicité 
 

Brest métropole organise, à compter du 26 août et 
jusqu’au 13 septembre 2019, une enquête 
publique portant sur le projet de règlement local 
de publicité (RLP) arrêté au Conseil de la 
métropole le 26 avril, avant une approbation qui 
devrait intervenir en fin d’année. Le RLP a pour 
objet d’organiser l’affichage extérieur (publicité, 
enseignes, préenseignes) dans l’environnement 
urbain. 

 

Le dossier pourra être consulté pendant toute la durée de l’enquête 
publique à l’Hôtel de métropole, dans chacune des mairies des communes 
de la métropole et dans les mairies de quartier de Brest. Il pourra 
également être consulté sur le site internet jeparticipe.brest.fr 
 

Un commissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif recevra le 
public, à l’Hôtel de métropole (24 rue Coat-ar-Guéven à Brest) les jours 
suivants :  

 lundi 26 août 2019, de 14 h à 17 h ; 

 jeudi 5 septembre 2019, de 9 h à 12 h ; 

 vendredi 13 septembre 2019, de 14 h à 17 h. 
 

Chacun pourra également faire connaître ses observations : 

 sur le registre numérique accessible sur le site jeparticipe.brest.fr ; 

 par courrier électronique, à l’adresse suivante : rlp@brest-
metropole.fr ; 

 sur les registres papier mis à disposition du public sur chacun des 
lieux d’enquête et dans les conditions mentionnées à l’article 5 ; 

 par voie postale, par courrier envoyé à Monsieur le commissaire 
enquêteur, au siège de l’enquête publique (Hôtel de métropole, 
Direction des dynamiques urbaines – Atelier d’études urbaines - 24, 
rue Coat-ar-Guéven – CS 73826, 29238 BREST CEDEX 2) avec la 
mention « Révision du règlement local de publicité » 

 
Modification du plan local d’urbanisme 

 
Une seconde enquête publique est prévue du 9 septembre au 10 octobre 
2019, concernant le projet de modification du PLU. Le projet concerne 
l’ouverture à l’urbanisation de 5 secteurs pour des opérations à vocation 
d’habitat et des évolutions ponctuelles de zonage ou d’orientations 
d’aménagement en lien avec des projets en cours sur la métropole. 
 

Le dossier pourra être consulté pendant toute la durée de l’enquête 
publique à l’Hôtel de métropole, dans chacune des mairies des communes 
de la métropole et dans les mairies de quartier de Brest. Il pourra 
également être consulté sur le site internet jeparticipe.brest.fr 
 

Un commissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif recevra le 
public les jours suivants :  

 lundi 9 septembre, de 9 h à 12 h ; à l’Hôtel de métropole à Brest ; 

 jeudi 19 septembre, de 14 h à 17 h, en mairie de Guilers ; 

 mercredi 25 septembre 2019, de 14 h à 17 h, en mairie de Plougastel-
Daoulas ; 

 lundi 30 septembre, de 9 h à 12 h, en mairie de Plouzané ; 

 le samedi 5 octobre, de 9 h à 12 h, à l’Hôtel de métropole à Brest ; 

 le jeudi 10 octobre, de 15 h à 18 h, à l’Hôtel de métropole à Brest. 
 
Chacun pourra également faire connaître ses observations : 

 sur le registre numérique accessible sur le site jeparticipe.brest.fr ; 

 par courrier électronique, à l’adresse suivante : enquete-publique-
brest@brest-metropole.fr; 

 sur les registres papier mis à disposition du public sur chacun des 
lieux d’enquête et dans les conditions mentionnées à l’article 5 ; 

 par voie postale, par courrier envoyé à Monsieur le commissaire 
enquêteur, au siège de l’enquête publique (Hôtel de métropole, 
Direction des dynamiques urbaines – Atelier d’études urbaines - 24, 
rue Coat-ar-Guéven – CS 73826, 29238 BREST CEDEX 2) avec la 
mention « Modification du PLU » 

 

Toutes les informations relatives à ces deux projets pourront être 
retrouvées sur le site internet jeparticipe.brest.fr 

Deux enquêtes publiques à venir 

Vie commerciale 

 
Réouverture de la rue Charles de Gaulle en double 

sens prévue à partir du 2 août en fin de journée 
 

La chaussée est terminée, ainsi qu'une partie des 
places de stationnement place de la Libération. Pour 
rappel, ces places sont en zone bleue. 
 

Le chantier reprendra le 26 août.  

Travaux - Place de la Libération 

 

Le service de relais sera fermé du 20 juillet au 18 
août. Réouver ture le lundi 19 août à Bohars. 
Pendant cette absence, si besoin, voici les 
coordonnées des contacts possibles. 

 Pour les questions concernant les assistantes 
maternelles (listes, agrément, etc…) : pour 
Guilers, appeler le C.D.A.S. de Bellevue au 02 98 
47 08 09. Pour Bohars, appeler le C.D.A.S. de St-
Marc au 02 98 28 62 71. 

 Pour les questions d’ordre législatif, contacter la DIRECCTE (Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l'Emploi) au 0806 000 246. 

Relais Parents Assistantes Maternelles 

 

Les huîtres de Beg Ar Vill reviennent ! Depuis le 10 
juillet, tous les mercredis de 9 h à 12 h. 
Retrouvez moules, huîtres, crustacés et coquillages en 
provenance directe des abers sur le parking du 
Fromentier. Réservation possible au 02 98 04 93 31. 

Les huîtres de Beg Ar Vill  

 
 

  Fermeture pour congés du 28 juillet au 19 août inclus. 

Pressing des Bleuets 



Guilthèque 

Vie paroissiale 

 
 

Samedi 20  juillet : messe à 18 h  Plouzané, St 
Pierre et  Recouvrance. 
 

Dimanche 21 juillet : messe à 10 h 30 à Guilers 
grâce à la présence de Pierre de Kermenguy en 
vacances dans sa famille et à la chapelle St -
Sébastien à Locmaria. Messe à 11 h à Kerbonne. 
 

Samedi 27 juillet : messe à 18 h à Guilers et 
Recouvrance. 
 

Dimanche 28 juillet : messe à 10 h 30 à Plouzané 
et à la chapelle de Ste Anne du Portzic. 

 

Trouvés : paire de lunettes, doudou. 
 

Perdus : paire de lunettes solaires de vue avec boitier, 
paire de lunettes avec cordon, 2 portes-monnaie, 
2 portables, trousseau clés avec télécommande portail et 
clé de voiture, 1 boucle d’oreille. 

 

S’adresser à l’accueil de la mairie 02 98 37 37 37. 

Perdus / trouvés 

Vie associative (suite) 

Divers 

 

Recherche de bénévoles 
 

L'association la C.L.E. (Compter - Lire - 
Ecrire) propose aux enfants scolarisés dans 
les écoles primaires de Guilers, un 
accompagnement dans l'aide aux devoirs les 
lundis, mardis et jeudis de 16 h 30 à 17 h 
30. 
 

Pour la prochaine année scolaire, afin 
d'assurer au mieux la mission qu’elle s’est 
donnée, l’association CLE recherche des 
personnes motivées, pouvant offrir un peu 
de leur temps pour apporter leur soutien à des élèves du primaire (CP à 
CM2) durant toute l’année scolaire 2019-2020, hors périodes de vacances, 
les lundis et/ou mardis et/ou jeudis (suivant disponibilité de chaque 
bénévole) de 16 h 30 à 17 h 30. Pour obtenir tous renseignements 
complémentaires ou pour répondre favorablement à cette demande, merci 
de transmettre un courriel à : lacleguilers@laposte.net. 

La C.L.E. 

 

Le club reste ouvert tous les mardis durant les mois de juillet et août. La 
présidente et les membres du bureau vous souhaitent de bonnes 
vacances ! 

Guilers Accueille 

 

Venez fêter les 40 ans de l’association Partage le 29 septembre à midi 
(Espace Pagnol, salle Panisse). Un apéritif vous sera offert. Puis, nous 
partagerons un couscous et un café gourmand. Prix du repas : 10 € par 
adulte, 5 € pour les moins de 12 ans. Sur place ou à emporter. Réservation 
au 06 69 92 92 83 ou 06 38 74 80 41. Téléphonez après 18 h. 

Partage 

 

 

Le centre socioculturel L'Agora sera fermé tous les samedis 

du 6 juillet au 24 août inclus. Fermeture estivale du  

27 juillet au 18 août. 
 

 

Sorties familiales de l'été 
 

Mardi 23 juillet à 10 h 30 : Bricol'en famille 3/5 ans. A 14 h 30 : 
Bricol'en famille 6/9 ans. 2 € par enfant. 
 

Vendredi 26 juillet, rdv à 9 h : visite de la ferme de 
Kerguelen (Légumes Project) à Saint-Pol-de-Léon et de la 
miellerie de Plouescat. Déplacement en mini-bus. Prévoir 
pique-nique. 4 € / enfant, 6 € / adulte. 
 
 

Mardi 20 août rdv à 13 h 30 : plage des Blancs Sablons. Déplacement 
en mini-bus et covoiturage. Gratuit. 
 

Jeudi 22 août, rdv à 12 h 45 : Ciné Kid « Le Roi Lion ». Déplacement 
en bus. 3 € / enfant, 5 € / adulte. 

 

Mardi 27 août à 10 h 30 : Bricol'en famille 3/5 ans. A 14 
h 30 : Bricol'en famille 6/9 ans. 2 € par enfant. 
 

Jeudi 29 août rdv à 13 h 50 : piscine à Aqualorn à 
Landerneau. Déplacement en minibus. 2 € par enfant, 3 € 
par adulte.  

 

Le nombre de places étant limité pour chaque activité/sortie,  
les inscriptions sont obligatoires.  

 

Renseignements à L'Agora : 02 98 07 55 35 

Centre socioculturel L'Agora 

Vie associative 

 

« Les P’tits-Loups lisent » est une animation 
gratuite qui a pour but de faire découvrir 
l’objet-livre à l’enfant. Ces séances (le 1er 
vendredi du mois hors jours fériés et vacances 
scolaires) sont destinées aux enfants de 6 mois 
à 3 ans accompagnés de leurs parents ou 
grands-parents. Pour tout renseignement ou 
inscription pour la nouvelle saison, téléphonez 
à la médiathèque au 02 98 37 37 00 ou par courriel à valerie.roue@mairie-
guilers.fr. Attention : Nombre de places limité ! Première séance le 
4 octobre 2019. 

Appel à Bénévoles  pour le 3ème 
Festival  

« les Mains en l’Air ».  
Non… Non… ce sont des mains au 
travail qu’il nous faut pour rejoindre la 
belle équipe du festival des 
marionnettes qui se tiendra à Guilers du 
24 au 26 octobre prochain au centre 
Marcel Pagnol à Guilers.  Pour sa 3ème 
édition, la compagnie Singe Diesel et la 
Ville de Guilers vous invitent à 
rejoindre cette belle équipe pour un 
coup de main dans une ambiance 
festive et conviviale. Des 
missions techniques (montage 

démontage), décoration, communication, animation et actions culturelles, 
service du bar et de la restauration, toutes les compétences sont 
accueillies. Vous êtes intéressé(es) ? Une adresse mail et un numéro de 
téléphone à : singediesel@gmail.com. 06 85 95 88 74. 

Compagnie Singe Diesel 

	

Inscriptions bébés-lecteurs 2019/2020 


